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L A  F O N C T I O N  D E  D I R E C T E U R  D E  P L O N G É E

i

CONDUITE A TENIR EN CAS D’ACCIDENT OU DE SUSPICION D’ACCIDENT DE PLONGEE
La procédure doit être effectuée, si possible, par 2 personnes :

l’une prévient les secours, l’autre effectue les gestes de premiers secours

EN MER

- PAN-PAN (3 fois)
- ICI Nom du bateau (3 fois)
- Lieu précis
- Attente réception CROSS
pour passer le message

A TERRE, PAR TEL. (ou 112)15 
- Lieu précis
- N° de téléphone
- Nombre de victimes
- Signes de l’accident (symptômes ...)
- Secours apportés
- etc.

Pompiers : 

Police : 

Caisson hyperbare :
Médecin 1 : 
Médecin 2 :  
Médecin ORL : 

18

17
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 .................................................................

................................................................

............................................................

En mer : VHF Canal 16 ou VHF-ASN Canal 70 (CROSS)*

A terre : Téléphone 15 (SAMU)

* Conformément au décret 88-531 du 2 mai 1988

ALERTE

SECOURS
OXYGENE 100% 

REHYDRATER 

ASPIRINE* 

ALLONGER ET RECHAUFFER

15 litres par minute

eau, jus de fruit : 1 litre, sujet conscient,
                                                capable d’uriner

proposer : 500 mg maximum pour un adulte

ou mettre à l’ombre selon les conditions

* 
Sujets  conscients ni allergiques ni intolérants. L’aspirine est un médicament, il doit donc
être prescrit par un médecin ou donné à la demande expresse de la victime.

Conformément aux dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998 modifié.

l’o xyg è ne

c ’e stla vie
l’o xyg è ne

c ’e stla vie

 Inhalation si sujet conscient
 Insufflation si sujet inconscient

BILAN
(conscience, ventilation)

 REMPLIR FICHE DE SECOURS EVASAN
(à transmettre aux équipes médicalisées)

NE JAMAIS INTERROMPRE UNE PROCEDURE ENTAMEE, MEME EN CAS D’AMELIORATION

EN CAS DE DOUTE, AGIR COMME SI UN ACCIDENT ETAIT DECLARE

NE JAMAIS REIMMERGER UNE PERSONNE ACCIDENTEE

TABLEAU D’ORGANISATION DES SECOURS EN FRANCE

AUTRES NUMEROS

Prévention du suraccident (rappel des palanquées etc.)

VHF CANAL 16
- Sélection du message
- Appui maintenu sur 
jusqu’à entendre 5 bips courts et
un long
- Attendre accusé de réception
- Mode émission (bouton PTT)
pour passer le message

Distress

VHF-ASN CANAL 70

Message : nombre de victimes, signes de l’accident (symptômes ...),
secours apportés; etc.

OBLIGATION DE MOYENS DE SECOURS

(RESUME) 

1. Un moyen de prévenir les secours (en 
piscine, téléphone en état de fonctionner) ;

2. Trousse de secours, avec au minimum :
- Pansements compressifs tout 

préparés (grand et petit modèles :  
1 boîte de chaque) ;

- Un tube d'antiseptique local de type 
Ammonium quaternaire ;

- Un tube de crème antiactinique ;
- Une bande de type Velpeau de 5 cm 

de large ;
- De l'aspirine en poudre non 

effervescente.
3. De l'eau douce potable et non gazeuse ;
4. Du matériel d'oxygénothérapie (bouteille 

d'oxygène, manodétendeur, BAVU avec 
son tuyau de raccordement) ;

5. Une couverture isothermique ;
6. Une tablette de notation ;
7. Eventuellement, un aspirateur de 

mucosité.

OBLIGATIONS AU SEIN

D’UN ETABLISSEMENT D’APS

Exemple de tableau d’organisation des secours (disponible sur www.plongee-plaisir.com)

1. Obligation de déclaration

2. Obligation d’assurance

3. Obligation de diplômes pour les

4. Obligation de prudence et de sécurité 

5. Obligation de déclaration des accidents

6. Obligation de moyens de secours

7. Obligations d’affichage (voir tableau

    moniteurs rémunérés

    (notion juridique importante,
    voir responsabilités et assurances)

    page précédente) 
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AIDE-MÉMOIRE


